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Sur le rapport de la 4
ème

 chambre 

 de la section du contentieux 

 

 

 

 

 

 

Vu la procédure suivante : 

 

M. A... B... a demandé au tribunal administratif de Versailles d’annuler pour 

excès de pouvoir la décision de la déléguée régionale Ile-de-France-Sud du Centre national de la 

recherche scientifique (CNRS) du 29 juillet 2015 rejetant sa demande de prolongation d’activité 

au-delà de la limite d’âge. Par un jugement n° 1506367 du 19 mai 2016, le tribunal administratif 

a rejeté sa demande.  

 

Par un arrêt n° 16VE02177 du 4 octobre 2018, la cour administrative d'appel 

de Versailles a, sur appel de M. B..., annulé ce jugement et la décision de la déléguée régionale 

Ile-de-France-Sud du CNRS.   

 

Par un pourvoi sommaire, un mémoire complémentaire et un nouveau 

mémoire, enregistrés les 4 décembre 2018, 26 février 2019 et 1
er

 juillet 2020 au secrétariat du 

contentieux du Conseil d'Etat, le CNRS demande au Conseil d'Etat : 

 

1°) d’annuler cet arrêt ; 

  

2°) réglant l’affaire au fond, de rejeter l’appel de M. B... ; 

 

3°) de mettre à la charge de M. B... la somme de 2 000 euros au titre de l'article 

L. 761-1 du code de justice administrative. 



N° 425960 - 2 - 

 

 

 

 

  

Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Vu :  

- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 

- la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ; 

- la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984, modifiée notamment par la loi 

n° 2003-775 du 21 août 2003 ; 

- le code de justice administrative ; 

 

 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de Mme Céline Roux, maître des requêtes en service extraordinaire,   

  

- les conclusions de M. Frédéric Dieu, rapporteur public ; 

 

La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SARL 

Meier-Bourdeau, Lecuyer et associés, avocat du Centre national de la recherche scientifique et à 

la SCP Le Bret-Desaché, avocat de M. B... ; 

 

 

 

 

Considérant ce qui suit : 

 

1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, par une 

décision du 29 juillet 2015, la déléguée régionale Ile-de-France-Sud du Centre national de la 

recherche scientifique (CNRS) a rejeté la demande de M. B..., chargé de recherches de 1
ère

 

classe, tendant à la prolongation de son activité au-delà de la limite d’âge en application de 

l’article 1-1 de la loi du 13 septembre 1984 relative à la limite d’âge dans la fonction publique et 

le secteur public. Par un arrêt du 4 octobre 2018, contre lequel le CNRS se pourvoit en cassation, 

la cour administrative d’appel de Versailles a annulé le jugement du tribunal administratif de 

Versailles du 19 mai 2016 rejetant le recours formé par M. B... contre cette décision, ainsi que la 

décision du 29 juillet 2015.  

 

2. Aux termes de l’article 68 de la loi du 11 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat : « Les fonctionnaires ne peuvent être 

maintenus en fonctions au-delà de la limite d’âge de leur emploi sous réserve des exceptions 

prévues par les textes en vigueur ». Aux termes de l’article 1-1 de la loi du 13 septembre 1984, 

issu de la loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites : « (…) les fonctionnaires dont la 

durée des services liquidables est inférieure à celle définie à l’article L. 13 du code des pensions 

civiles et militaires de retraite peuvent, lorsqu’ils atteignent les limites d’âge applicables aux 

corps auxquels ils appartiennent, sur leur demande, sous réserve de l’intérêt du service et de 

leur aptitude physique, être maintenus en activité (…) ». Ces dernières dispositions confèrent à 

l’autorité compétente un large pouvoir d’appréciation de l’intérêt, pour le service, d’autoriser un 

fonctionnaire atteignant la limite d’âge à être maintenu en activité. 



N° 425960 - 3 - 

 

 

 

3. Dans le cas où un texte prévoit l'attribution d'un avantage sans avoir défini 

l'ensemble des conditions permettant de déterminer à qui l'attribuer parmi ceux qui sont en droit 

d'y prétendre, l'autorité compétente peut, alors qu'elle ne dispose pas en la matière du pouvoir 

réglementaire, encadrer l'action de l'administration, dans le but d'en assurer la cohérence, en 

déterminant, par la voie de lignes directrices, sans édicter aucune condition nouvelle, des critères 

permettant de mettre en œuvre le texte en cause, sous réserve de motifs d'intérêt général 

conduisant à y déroger et de l'appréciation particulière de chaque situation. Dans ce cas, la 

personne en droit de prétendre à l'avantage en cause peut se prévaloir, devant le juge 

administratif, de telles lignes directrices si elles ont été publiées.  

 

4. La circulaire du 28 avril 2014 sur l’application des dispositifs de poursuite 

d’activité au-delà de la limite d’âge des agents titulaires et non titulaires du CNRS, au regard de 

laquelle l’administration a examiné la demande de M. B..., prévoyait, à titre d’orientation 

générale, de privilégier le recrutement de jeunes chercheurs plutôt que le maintien en activité des 

agents ayant atteint la limite d’âge, tout en invitant à procéder à un examen particulier de chaque 

demande et en précisant qu’il devait être dérogé à cette orientation générale lorsque les 

circonstances propres au cas particulier le justifient dans l’intérêt du service. Cette circulaire 

s’est ainsi bornée à fixer, à l’attention des services de l’établissement, des lignes directrices pour 

l’appréciation des demandes de maintien en activité au regard de l’intérêt du service. Il s’ensuit 

que la cour administrative d’appel a retenu une inexacte interprétation de la circulaire du 28 avril 

2014 en jugeant qu’elle avait pour portée de fixer des règles impératives. Par suite, sans qu’il soit 

besoin de se prononcer sur les autres moyens du pourvoi, le CNRS est fondé à demander 

l’annulation de l’arrêt qu’il attaque.  

 

5. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de régler l’affaire au fond en 

application des dispositions de l’article L. 821-2 du code de justice administrative. 

 

6. En premier lieu, il résulte de ce qui a été dit précédemment que la circulaire 

du 28 avril 2014 fixe des lignes directrices pour l’appréciation des demandes de maintien en 

activité des agents du CNRS au-delà de la limite d’âge au regard de l’intérêt du service. Ces 

lignes directrices, eu égard à leurs termes, ne méconnaissent pas les dispositions de l’article 1-1 

de la loi du 13 septembre 1984, compte tenu du large pouvoir d’appréciation que ces dispositions 

laissent à l’autorité administrative. Par suite, le moyen tiré, par la voie de l’exception, de 

l’illégalité de la circulaire du 28 avril 2014 ne peut qu’être écarté.  

 

7. En deuxième lieu, pour refuser de maintenir en service M. B... au-delà de la 

limite d’âge, la déléguée régionale Ile-de-France-Sud du CNRS a estimé qu’aucune circonstance 

particulière propre à l’intéressé et à la situation du laboratoire dans lequel il exerçait ses 

fonctions ne justifiait qu’il soit dérogé à l’orientation générale consistant à privilégier le 

recrutement de jeunes chercheurs sur le maintien en activité au-delà de la limite d’âge. Il ne 

ressort pas des pièces du dossier que cette appréciation serait entachée d’erreur manifeste.  

 

8. En dernier lieu, il y a lieu, par adoption des motifs retenus par le tribunal 

administratif de Versailles, dont le jugement est suffisamment motivé, contrairement à ce qui est 

soutenu, d’écarter les autres moyens d’appel soulevés par M. B....  

 

9. Il résulte de ce qui précède que M. B... n’est pas fondé à soutenir que c’est à 

tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Versailles a rejeté sa demande. 

 

10. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit aux 

conclusions présentées par le CNRS au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
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justice administrative. Ces dispositions font obstacle à ce qu’une somme soit mise à ce titre à la 

charge du CNRS qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante. 

 

 

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

 

Article 1
er

 : L’arrêt de la cour administrative d'appel de Versailles du 4 octobre 2018 est annulé. 

 

Article 2 : La requête présentée par M. B... devant la cour administrative d'appel de Versailles et 

ses conclusions présentées au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 

administrative sont rejetées. 

 

Article 3 : Les conclusions du Centre national de la recherche scientifique présentées au titre des 

dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 

 

Article 4 : La présente décision sera notifiée au Centre national de la recherche scientifique et à 

M. A... B.... 

Copie en sera adressée à la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 

l’innovation.  

 

 

 


